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Depuis le 1er juillet 2022, les règles concernant la forme et publicité des actes des collectivités sont 

modifiées. Désormais : 

- La liste des délibérations est affichée et publiée sur le site internet de la commune dans la semaine 

qui suit la séance 

- Le Procès-Verbal est approuvé à la séance suivante ; il sera affiché et mis en ligne sur le site 

internet de la commune dans la semaine qui suit son approbation. 

Le conseil municipal par délibération n° 2022/052 en date du 07 septembre 2022 a choisi la publicité des 

actes règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel par 

voie d’affichage et sur le site de la commune (délibérations, décisions du maire et arrêtés) 

 

LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE DU MARDI 13 DECEMBRE 2022 
 

N° OBJET 

Décision du 

Conseil 

Municipal 

2022/058 
DELIBERATION POUR LE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC 

AVI-CONSEIL 

Approuvée à 

l’unanimité 

2022/059 
DELIBERATION POUR UNE CREATION DE POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE 

A 33 H 00 AU RESTAURANT SCOLAIRE 

Approuvée à 

l’unanimité 

2022/060 DELIBERATION POUR LA VENTE DE BOIS 
Approuvée à 

l’unanimité 

 
DELIBERATION POUR L’EMPRUNT DE 400 000 € POUR LES TRAVAUX DE 

RESTRUCTURATION ET D’EXTENSION DE LA MAIRIE 

Reportée 

ultérieurement 

2022/061 
DELIBERATION POUR LE CHOIX DES ENTREPRISES POUR LES TRAVAUX 

DE RESTRUCTURATION ET D’EXTENSION DE LA MAIRIE 

Approuvée à 

l’unanimité 

 DELIBERATION DE VIREMENT DE CREDITS 
Retrait de cette 

délibération 

2022/062 DELIBERATION POUR L’ACQUISITION D’UNE PARCELLE 
Approuvée à 

l’unanimité 

2022/063 
DELIBERATION DU RIFSEEP POUR LA MODIFICATION DE L’ARTICLE 1  Approuvée à 

l’unanimité 

2022/064 

DELIBERATION POUR AUTORISER L’ENGAGEMENT, DE LIQUIDATIONS 

ET DE MANDATEMENT DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE 

VOTE DU BUDGET 2023  

Approuvée à 

l’unanimité  

 

Affiché le 16 décembre 2022 
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